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CO-i^ISSIOW iliCONOiJ^Uii; fCUR L

Treizieme session

Quatrieme reunion de la Conference

des ministres

Kinshaaas 24 fevrier ~ 3 mare 1977

HiiPPCRT DU Ckilia iUXBCUriF SUR L^S TR^VxiUX HE ?-k

SSIZIEME SESSION, TEWUE n KINSHaS,, DU

21 iJJ 23 FEVRIER 1977

Ouvertui e ^^d-^ub^dg 1 a_ nejj g_i_o~i

1= La seiziume session du Comite exeoutif a ete ouverto par le Secretaire

executif de la CEA, en 1Tabsence de fou Ilwai Kibaki (Kenya), President en exercice
de la Conference des minietres, et de M. Layachi—Taker (^ilgerie), President de
la quinzieme so s si on c'.u Cornice e.xscutif, qui ont ete dans V impossibilite

d'assititei* a. la MBrJuao

2. La session a eu lie.1, a Kinshasa du 21 au 2.J fevrier 1977^ sous la presidence

de M. Rabin Gharburrun (Maurice),

Participation

3c Cnt assiste a la .:-fc33:'..on les reprssentants des Etats merabres suivants du

Comite : iilgerie» Burundi, Cctfj-d1 Ivoire, i%ypter, Garnbies Kenya, Liberia, Malawi,

Maroc, Maurico, Rep::.'!:;liqucv;"Jnie du CJan'^roun;, Senegal; Soudan? Zai're et Zambie,

4. Out egal cmont assiste a la reunion des obearvaTeu cs des pays t;uivants :

Benin, Botswana, Con.'jCj £\r.pi:.e •.)entrafrica.m:, Ethiopia; GIianas Lesotho, kauritanie,

Nigeria, Rwanda, Sao Tome-e i>-?r--'.v.ic:Lpe; Sierr-i Loone, Togo et 'Iunisie. La France,

Etat membre cssocie de la OoMminsior^j stait egalement representee. Etaient

egalement presents des observatears do la Hongiie et ae I5Union des republiques

socialistes sovietiquer:...

5» Les crganismes suivantr. des Nations Unies etaient representes s Conference

des Nations Unies sux le commerce et le developponent (CiiUCED), Organisation
des Nations Unies pour In developpeaenx industriel (CNUDl), Programme des

Nations Unies pour le developp.'-meiit (PNUD) et Prograiams des Nations Unies pcur
1l err; iroiinement \V'^;a .-.■■■ ■■■. :.rii-J,it^w-.o::fi speoidiGees des :.»-/; ions'

Unies 'otaient ^e;-\''.-:""/'.":c'..K pa.' do?, o. corvat .ura, i. aavoir 1: C.vganiaation

ninternaticnale i-; '.!.'u-/iJ... (Oliy; 1: Organisation d^T Nat.;.0:1 r; Ur.ieo poar

1'alimentation et lf agriculture (F^o) , I: C :g:.:cii-iJ-ion moudiale de la sante ( O-IS) et
I1 Organisation des : '.r:..n U<?ieo pou. 1' education, In science et la culture 1 .iNESCO),

KM 77/158



14/662
1/

Page 2

Etaient egalement presents un observateur de 1'Organisation de l'Unite

africaine. (OUa) et un observateur du Centre africain de formation et de
recherche administratives pour le developpement (CAFRAD).

Election du Bureau

6. Le Comite a elu a. i:unau:uiite le Bureau suivant : i,, Rabin Gharburrun
(Maurice), President; ne Lamin Bora iibcge (Gambie), Premier Vice-President;
M. Murairi i.itima Kanene (Zaire), bacond Vice-Presiaent et LI. Samuel Greene
(Liberia)j Rapporteur,,

ikdoption tie l'ordre du jour

7. Le Comite a aaopte 1'ordre du jour ci-apres :

1. Ouverture de la reunion

2. Election du B^.reau

3. iidoption de l'ordre du jour et organisation des travaux

4. Rapport de la deuxieme Conference des ministres africains

des affaires tocialec :

a) Institutionnalisation ae la Conference des ministres
africains ties affaires sociales

b) Creation d'un centre africain de recherche appliquee et de •
formation en ma^iere de developpement social

5. Cooperation regionale et interregionale : examen des faits nouveaux
survenus :

a) Cooperation regionale en A'rique : examen des progres realises

b) Cooperation eboncmiqus enti-e pays en developpement : cooperation
er.tro let; comminsionB :rsgionales

o. Centre de t-anufcrt da'3 techniques

7. Questions relatives au personnel et questions administratives

8. fixamen des rocommandations de la deuxieme Reunion africaine
sur 1'energie

9- Examen cies dispositions prises en vue de la quatrieme reunion

de la Conference des ministres
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1Q. Questions divorscs

11. Dates ot lieu do la prochaine reunion

12. Adoption du rapport.

Siso'ours d'ouvcr-ture

8. Dans son discours d'ouverture, 1c Secretaire executif de la CEA a romcrcie

lc Gcuvcrncment zaSrois do la gene re site dont il avait fait prcuvo on mottant a,

la disposition du Comito Ic.s facilites rcquiscs et d'avoir acccpto d'accueillir

a Kinshasa la dcuxibme reunion du Comite qui sc tcnait hors d'Addis-Abeba.

9. II a egalement cxprime ses rcrncrciements aus mombros du Comite qui, lors

des reunions qui s'etaient tcnuos dopuis la Conference do Nairobi, s'etaicnt

montres fcrrnement resolus a faire progrcsser 1'Afriquc ot a prater leur concours

a cotte fin. II a appole 1'attention sur le fait quo l'on avait medifie la

pratique antorioure concornant lc fonctionncmGnt du Comite, ce qui permcttait

dc lo renforcer ct de lui cenfior un role esscntiel ontre les reunions do la

Conference. A cet egard, le Comite etait charge do preparer minutieusGmont la

quatriemc reunion de la Coirfcr.enccc' "

10. Le Ccmmissaire d'Etat zaSrois a I1economic et a l'industrio nationalcs,

aprbs avoir souhaite la bionvonuo aux participants do la part du President, a

rappele que le Ccmite oxecutif a sa quinzicmo session, et ensuito lo Consoil

des ministres de 1'OUA, a sa onziemc session, avaient etabli un programme on

plusiours ctapes en vuo de la creation d'unc communauto econcmiquo africaino,

qui impliquerait des mesuros dans des demaincs. tcls quo la souverainete sur les
rossources naturclles, 1'autonomie on matierc d'alimontaticn, 1'intensification .

dos echanges intra-africains ot la isc on ceuvro do projets industriols ccmplo-

mentaires en Afrique, ccrnmo l'indiquait lo do current intitule "Principcs direc-

teurs revises pour 1'installation d'un nouvol crdre eccnomique international on

Afrique". "Copendaht, on risquait dc no pas attoindro un cbjectif' osson'ticl, a

savcir bGlui do l'autcnomio en matioro d'alimentation, on raisond'obstacles

physiques', sccie-eccncraiquos, financiers cu eccnomiques. Los aifficultos dans

lc demainc des communications pcurraient etrc reduites par l'institutionnalisaticn

do la Conference dos ministrcs africains dos transports. Los prcblcmes en

matierc d'encrgic pourre.icnt etro examines par uno communaute africaine do

l'cnergie, dont la creation avait oto rocemmandeo par la dcu/:ibme Reunion^ afri
caino sur l'encrgic ot pour lequello los arrangements initiaux dovraient etrc

pris immediatemont.

11. S'agissant dc 1'industrialisation, Is Commissure d'Etat aalrois a 1 "economic

ot a l'industrie nationalos a'cxprime sa reconnaissance aux crcateurs des cemmu-

nautcs econcmiques multino.ticnales dostinoos a assuror 1' integration eccnomique
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de grcupcs do pays. Dcs projets industricls conjcints etaiont indispcnsables pour

tirer parti dos pcssibilites offcrtos par ce type dc grcupements. Les problemos

rencontres par les pays africains rochcrchant des marches pour lours produits

appclaient une strategic regionalo dos echanges tant a l'intcricur qu'a l'axterieur

de l'Afrique, impliquant un front commun dcs pays africains lcrs des reunions

d'organismes tels que la CNUCED. Les reunions des ministros africains des affaires

etrangeres devraient egalement etre plus frequentes.

12. L'une des raisons du faible niveau des echanges entre les pays africains

etait leur position gecgraphique. La nctim de pays sans littoral devait etre

elargie de faccn a inclure les pays semi-enclaves, qui se trouvaient souvent

aussi iscles que les pays insulaires. II allait de soi que des secteurs tels que

1'education, la sante, le legement, la protection de 1'environnement, la mise en

valeur des ress^urces naturelles et la population devaient egalement entrer^en

ligne de cempte dans la planification naticnale ot dans les efforts visant a

etablir cu a, renforcer la cooperation entro les pays africains.

Rapport de la deuxieme Conference dcs ministros africains des affaires sociales
a) Instituticnnalisation de la. Conference dcs ministres africains des affaires
"sociales; b) Creation d'un centre africain de recherche appliqu.ee et de formation

cTl^atibrTde devolcppoSSnT^c^ial ^E/CN. 14/672 -"l/CN. 14/ECO/H5 ) '(Point 4
de l'ordre du jour)

13. Le Secretaire cxecutif a prosento lo rapport do la douxieme Conference des

ministres africains des affaires sociales tenuo a Alexandrie en Janvier 1977
(E/CN.14/672 - E/CN.14/ECO/115), en attirant l'attenticn en particulier sur la
resolution l(ll) de la Ccnferonce concernant 1•instituticnnalisation de cctte

derniere ot la resoluticn 2(ll) concernant la creation d'un centre africain de
recherche appliquee ot dc formation en maticro dc developpcment social. Los membres

du Comitc n'ent prescnte aucune observation sur cotto question.

Cooperation regionale et interregionalo : Examcn dos faits nouveaux survenus %

a) Cooperation regionalc on Afriquo ; Examon des prcgres realises; b) Cooperation
coonomique cntro pays ou dovcloppement : Cooperation ontro los commissionsregionalos

Te7cm7i4/659 - e/cm'.14/ECO/112; E/CN. 14/669 - E/CN.14/ECO/113) (Point 5 de l'ordre

du™jour)

14. En prcsentant lc point 5 do l'ordre du jour, un fenctionnaire du secretariat a
declare que les pays africains, toon qu'ils aient organise dos reunions mtergouvcrne-

mentalcs ct adopt/ dos resolutions sur le sujet dc la cooperation eccnomique depuis
plusieurs annecs, n'otaiont pas encore pros de realiscr uiio veritable cooperation
economiquo. L'oxporianoo avait montrc qu'il ctait rclativement facile, d ctaolir

des strategics et dcs programmes d1action mais boaucoup meins de les appliquer
cffcctivemcnt. La CEA avait execute, dcs projcts dans lc domainc des transports,
dcs rcssourcos naturelles, de 1'Industrie, dc 1'agriculture et du commerce mtra-
sfricair et olio avait entrcpris plusieurs etudes dans cos divers secteurs, dent
le scul rcsultat vraiment interessant avait etc la creation d'associations ot
d'institutions c-mmo lc Centre regional dc formation aux techniques des leves^aeric-ns
d'lle-Ife, le Centre regional dc services specialises dans lc drmaino dcs leves et^des
cartes de Nairobi et lo Centre do miso en valeur dos rossources mineralcs del Afriquc
de l'Est. Toutefois, ^0 fois qu'elles ctaient erodes, cos institutions no benefi-

ciaicnt pas dc l'entier appui dos gcuvernements.
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15. . L'existence cl'un ^r.uid noinbre d' arrangements inter^ouvernementaux semblait

..indiquer que l'on realisait des progres. Toutefois, on aurait tort de considerer

.la profusion d'organisations intergouvernementales comme une preuve que l'iifrique

evoluait de fagon irresistible vers 1'integration ecohomique et I'autonomie

collective. Lorsque le secretariat ae la G'Eix avait effectue un examen prelimi-

naire des resultats obtenus par ces organisations, il avait decouyert un certain

nombre de f: its attristants qui contrastaient avec le desir des gouvernements

africains de creer des institutions*

16. Le President a invite les membres iu Comite a examiner le document

$/CN. 14/&59/j5CC/i 12r intitule "Rapport sur la cooperation- econcmique en ..frique",

qui avait ete etabli par le secretariat a I1 intention, du Comite pour. 1Taider

dans son examen du point 5 de 1'urdre du jour. II a propose que les membres du

Comite etudient la troisieme partie ae ce document, consacree aux prbjets de

cooperation executes sous les auspices de la CI3^ :et- -i-ndiquant les problemes

concrets que renoontrait leur pays, en precisant dans quelle mesure ils pouvaient

s1engager a adopter, pour la solution de ces-problemes, une approche fondee sur

la cooperation. II etait certain que le projet de route transafricaine. presentait

souvent, outre les problemes economiques, des prcblemes politiques-, -qui- devraient

etre soumis a I1examen au Ccmite,

17. Se referant a la deuxieme partie du rapport, consacree a 1'examen des

arrangements intergouveriiementaux, un representant a conteste le bien-fpnde.

de certains des arguments avarices a i'alinea b) relatif a l'ULiCAC (p^7) et il
a demande la suppression au troisieme paragraphe de cet alinea, des deux passages

suivants : "la creation de l'Union n!a pas permis:-d'&btenir-des resui-jJats

substantiels" et "la repartition equitable aes projets industriels ne s'est pas

traduite dans la rtalite".

18. Des representants.ont estime que les indications reproauites a I'alinea'

c) re 1 g,tif au Maghreb ne refletaient pas correctement la rtalite et qu'il.y

aurait lieu de les reformuler^ ;. II faudrait en particulier supprimer les deux

dernieres phrases au dernier paragraphe de cet alinea,

1,9. Selon un autre representant, il convenait de si^n;iler, parmi les ini.tiati -ql-

concretes.-prises en vue d'institutionnaliser la cooperation au niveau sous— r

regional, la creation en 1976 d'une nouvelle association., a savoir la C.ommunaute

econcmique des pays des Grands Lacs. Un autre representant a souligne que le

document a, 1'examen devrait faire mention uu ^eveloppement regulier de. la

cooperation et de 1'integration economiques entre l'iit.ypte et le Soudan.

Ressources naturelles et transports et coinmunicat ions

20. Un representant a souligne que, Torsqu' on"' s7 efforcait ue creer des institur-

tions ou aes groupements regionaux en ^frique, on se._ heurtait a. ae nombreux

obstacles de nature politique qui freinaient la realisation des divers projets.

de cooperation econcmique,. ' - ' ;
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21. De l'avis d'un autre representant, l'un des problemes essentiels qui se

posait dans le domaine de la mise en valeur des ressourc-es naturelles du continent

africain etait celui de 1!elaboration d'une strategie commune du developpement.

En effet, les Etats avaient souvent tendance a appliquer leurs propres pclitiques

et a preserverleurs interets individuels meme dans le cadre d'accords de co

operation regionale, .11 etait, d1autre part, ae la plus grande importance

d'engager ent-a les divers pays de la region africaine des negcciations visant
a harraoniser les politiques monetaires,

22. a propos des indications fournies dans le document a l'examen sur les

travaux de construction du troncon Maiduguri-Ndjamena du reseau routier transafricain

Z. p. 16 alinea b) ±±_J, un representant a erais des doutes sur I1existence des
conflits d'interet dont il etait fait mention.

Questions commerciales et monetaires

23. Aucune observation n'a ete faite au sujet de cette section.

Industrie et agriculture

24. Un representant a signale 1'existence au Zaire de deux centres dont la

vocation depassait largement le niveau national. II s'agissait du Centre de

recherches. industrielles en Afrique centrale et du Centre national des etudes
nucleaires.

Formation et ressources humaines

25. Cette section n'a fait l'oiojet d*aucun commentaire.

2b. Un membre du secretariat a presente le document intitule "liesures adoptees

par la CEi-i. en vue de promouvoir la cooperation entre 1'Afrique et d1 autres regions

en developpement" (ij/ciJ. 14/009 - s/OK. I4/EC0/113) .

27. Un representant a signale que le paragrapne 16 du document a l'examen ne

visait que les activites de cooperation entre la CEA et la Commission economiqut

pour 1'Europe dans la region uediterrantbnne et il a souligne l'interet d1etendre

cette cooperation a I1ensemble des pays situes au sud du Sanara qui avaient deja

des liens anciens avec 1'Europe.

28. De l'avis d'un autre representant, il convenait d'etablir des relations de
cooperation entre la CSA et les pays socialistes.

Centre de transfert des techniques (e/CN. 14/073")' (point 6 de 1'crdre du jour)

29. Un representant-du secretariat a' presente le document intitule "Centre de

transfert des techniques - Rapport d'activite sur la creation d'un centre regional

africain pour le transfert, 1!adaptation et la mise au point des techniques"

(VCN4/b)

30. Plusieurs representants ont souligne 1'importance capitale qu'ils attachaient

a la realisation de ce projet et ils ont formule l'espoir que les activites prevues

pourraient etre executees dans les meilleurs delais.
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'Questions relatives au porscnnGl^e^questj^ong administrativfts ■{B/CH.I4/67I -
E/CN. 14/E£0/114) (point 7 de l'Qrdre du .jourl ; . f- ; ■

31. Dans la presentation qu'il a faite du document intitule "Questions relatives

au personnel et questions administratives1'* ^E/CN. 14/671 - E/GiNei4/EC0/ll4) le
Secretaire executif, tout en soulignant l'iriteret de l'afrieianisation du personnel
de la CEA, a rappele la recommandation faite par la Cinquieme Coftjmission de

l'Assemblee generale selon laquellei dans chaque commission dconomique regionale la

proportion de fonctionnaires originaires de la region ne devait pas depasser 75 P« 100

de l'effectif total. Pour ce qui etait de la CEA? l'absence.pu 1'insuffisance de

representation de certains pays africains tenait essentiellement au manque de

candidatures de ressortissants de ces pay?. Evifin, le Secretaire executif a

rappele que le secretariat recrutait ses fonctionnairers sur la base-d'un examen

approfondi des qualifications des candidate, compte duraent tenu du principe de la

repartition geographique equitable eb sans discrimination aucunei a l'encontre

notararaent des francophones.. Le Comite a instamment prie le Secretaire executif

de poursuivre ses efforts en vue de fot^nir aux fonctronnaires de la CEA des

possibilites et des services de formation linguistique afin qu'ils soient capa-

bles de travailler a la fois en anglais^ enJarabe ot en francais.

n^desmreoonnnandations de^la douxieme R»nn\-pr afr^^aine B^jf" i'energie

(do'ctuDant 'Ep&^lZ/WS^W^'-- 147^VE7^31"XpoiiriTtfTe 1 '• p^dre" du^our) "

32. Ce point a ete pr^sente ordlomcnt par tin m^nibre du secretariat. Au cours

des dlbats qui ont suivi, on a pri3 .acte des recomr.Tarjiations adoptee^s par. la Reunioni

en partioulier celles qui so rapporta^ent a 3a stratcgie dte mise en valeur des

ressources de l'Afrique en ensrgie, D'autre part, on-a.^estime que le cadi'e envi

sage pour la coopera,tion dans le domaine de I'energie'Uevait etre elsirgi de maniere

a inclure toutes les matieres premieres africe,inesf en Application des recommanda—

tions de la Conference des pays en developpement s-ur les matieres premieres de

Dakar. •

33. On a attire I1attention specialement sur les rscommandations relatives a

l'energie nucleaire et sur la nscsssite de mettre ir. terme au monopole des pays

developpes sur la technologie nuc-leairof d'autant plus qu'un certain nombre de

pays africains possedaient de gros gisemants d'uraJfiiiOT.» Le petrole etait une

autre ressource epuisable importante et I1on considerait qu'il fallait retirer le

maximum de profit de son exploitation? a. cet egax'd le representant de l'Algerie

a fait observer que les onziemo et dousieme alineas du preambule des recommandations

d'Accra insistaient trop sur un seul element de la crise economique mondiale.

34* On a temoigne d'une certaine inquietude devant la possibility que les recom

mandations en question aboutisf?ent a la creation dMine serie de nouvelles institu

tions alors que le Comite avait d^jS- approuve la these du secretariat, exposee

dans le document E/CN0I4/659, qu'il etait preferable de renforcer les institutions

existantes. Les fonctions proposees pour la Banque africaine de 1'energie, par
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exeraple, pourraientr parfaitement etre assurees par la Banque africaine de developj)e~

ment. De raerae, au lieu de creer un organisms-de, collecte et de diffusion des

donnees, la Commission pourrait confier ces operations a la Banque regionale de

dont les experts d'Accra ne connaissaient peut-etre pas 1'existence.

35* II a ete souligne a propos de l'organisme regional de l'energie envisage que

le Conseil des ministres de 1'OUA .avait. examine une recommandation similaire a sa

onzieme session extraordinaire•'•'-et' que la coordination des politiques de l'energie

etait un facteur pcraitif dans la poursuite des nombreux objectifs africains de

developpement. II a ete propose que le Comite appuie la recommandation de la onzieme

session extraordinaire du Conseil des ministres de l'OUA et que la CEA soit invitee

a accorder toute Inattention voulue aux problemes de l'energie en Afrique.

36. Le representant du ZaSre a decrit brievement le plan de developpement de l'ener

gie hydrpelectrique de son pays et il a renouvele 1'offre faite a la onzieme session

extraordinaire des ministres de l'OUA tenue a Kinshasa en decembre 1976f de conclure

des accords de cooperation avec les pays d'fAfrique de l'Ouest et du Centre pour

I1exploitation de cette energie.

37» En reppnse aux questions poseesi un representant du secretariat a indique que

le rapport de la reunion d'Accra constituait un ensemble adopte a la suite d'un

compromis entre des opinions opposees. Dans son rapport, la reunion louait les

efforts faits par des pays africains pour retirer le maximum de benefioes de leurs

ressources en matiei»es preffiijeres.:: Au sujet des craintes exprimees devant la pro

liferation des nouyeatDC.o^ganismes» le representant a souligne que les institutions

proposees a Accra; constituaient le cadre institutional minimal necessaire pour

assurer la coordination et la cooperation en Afrique. Les pays developpes avaient

etabli un mecanisme beaucoup. plus complexB dans le domaine de l'energie.

38. Le Secretaire execiitif a ajoutjg que le'Comite pouvait adopter un point de vue

beaucoup plus general que .les experts d'Apbr'a, quo. ne s'etaient pas estimes

autorises a faire des recommandations sur d'autres sujets que.celui de l'energie.

Le Comite avait conscience des efforts faits au sein du secretariat pour effectuer

une restructuration du mecanisme de la cooperation economique et il devait veiller

a ce que les propositions soumises a la Conference des ministres fussent compatibles

avec la structure generale adoptee.

Examen des dispositions prises en vue-de la quatrieme reunion de la Conference

des ministres (point 9 de l'ordre du.jour)

39. Le Secretaire executif a fait valoir qu'en raison du temps tres court reserve

a la quatrieme reunion de la Conference des ministres, le mieux serait peut-etre de

renoncer au debat general on de consacrer les deux premiers jours de la reunion aux

declarations d'ordre general, etant entendu qu'aucune declaration de cet ordre ne

seraitfaite apres cette date. Un representant a declare qu'a son avis, le Comite
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executif pourrait suggerer a la Conference des ministres de renoncer au debat

general, etant entendu que lors de l;examen des divers points de I1ordre du jour,

il serait toujours possible aux representants de situer les problemes mentionnes

dans-un contexte plus general. Cette solution a ete appuyee par un certain ndrabre

de membres du Comite.

40. Le^ meme representant a estime aussi que les travaux de la Conference se trouve-

raient accel^ss si 1'on comrnencait par etablir un- comite de redaction ou un' comite

plenier afin d'examiner toutes les resolutions presentees a la Conference par les
diverses delegations ou les divers groupes de delegations avant que les projets ne

soient soumis a la Conference pleniere. Ce point de vue a egalement ete appuye par

un certain nombre de reprepentants.

41. Le Secretaire executif a rappele au Comite que la session en cours etait la der-
niere pendant laquelle le Comite se reunissait dans sa composition actuelle et que la
Conference devait elire les nouveaux membres du Comite pour la periode de 1977 a 1979.
A ce sujet, un membre du Comite a estime qu'afin de renforcer et d'elargir les travaux
de la CEA et en raisbn de la re cent e accession a 1' independance de certains pays afn-
cains, notamment dans lapartie australe de la region, il faudrait peut-etre enyisager

d'elargir la composition du Ccmite executif et porter le nombre de ses membres a

18 ou 20.

42. II a egalement fait observer que le Comite pourrait decider de se reunir plus
regulierement de fagon a pouvoir accomplir plus efficacement sa tabhe veritable d'organe

executif de la Conference des ministreso En outre, le Comite pourrait utilement etre
ouvert a la participation de repreaentants de pays, africains non membres; car;, compte
tenu de la composition actuelle du Comxte, certaines questions importantes n'etaient
pas sourtises aux gowernements de tous Igs Etats africains. Un comite elargi et ayant
de plus grandes possibilites de participation pourrait etre en mesure de creer des
comite ad hoc et speciaux charges.de traiter de facon plus approfondie certains des

problemes figurant a son ordre du jour,. •■

43. Un autre:representant a declare que, tout en appuyant l'idee de reunions plus
frequentess il estimait que 1'idee dfaugmenter le nombre de membres du Comite exe
cutif devrait faire I'objet de serieuses consultations a 1'echelon sous-regional.
II a estime que le Comite pourrait peut-etre decider de designer un representant
de chaque sous-region, afin de tenir les autres representants de la sous-region

au courant des progres realises,

44. Le Secretaire executif a declare que, s'il incombait au Comite lui-meme et en
derniere analyse a la Conference des ministres de decider a la composition du
Comite,'des consultations a l'interieur des sous-regions poorraient cependant
faciliter les choses. Le Comite avait.reconnu la necessite de renforcer ies struc
tures sous-regionaies pour completer les mesures prises a 1'echelon .regional. II
importait que 1'action regionale et 1:action sous-regionale soient integrees et
le Secretaire executif estimait des lors qu'il pourrait etre utile que les responsables



e/cn.14/682
E/CN.14/ECO/116
Pa/-:e 1C

des groupes sous-regionaux s'associent aux s^ctivit-is du Ccmite executif, afin de

fournir au Comite les renseignements concernant les activites en cours dans leurs

sous-regions et de s1assurer qu'elles etaient compatibles avec celles qui etaient

executees a 1'echelon regional.

45« S'agissant de la frequence des reunions du Comite, il a souligne qu'en fait

au cours de ces dernieres annees, le Comite s'est reuni plus frequemment que ne

l'exigeait lc resolution portant creation du Comite et qu'en outre, un nombre

croissant ds ministres avaient assiste a ces reunions. II craignait que, si les

reunions etaient trop frequentes, il soitdifficile d'assurer la representation a

1'echelon ministeriel.

Questions diverges (point 10 de l'ordre du jour)

46. En reponse a une question posee au titre de ce point de l'ordre du jour, le

Secretaire executif a declare que la decision prise a la derniere Conference des

ministres en vue de 1'adoption de 1'arabe oomme troisieme langue officielle de

la Commission avait ete soumise tout d'abord au Conseil economique et social, qui

l'avait ensuite soumise a l'Assemblee generale, laquelle 1'avait adoptee. C'est

pourquoi le secretariat avait commence a recruter des traducteurs et des dactylos

arabes et, lorsqu'il serait parvenu a constituer une documentation de base suffi-

sante en langue arabe, il recruterait des interpretes arabes et les reunions et les

conferences potirraient alors se tenir dans les trois langues. .

Date et lieu de la prochaine reunion

47. II a ete decide que la dix-septieme reunion du Comite executif se tiendrait au

siege de la Commission a Addis-Abeba, en octobre prochain.

Adoption du rapport (point 12 de l'ordre du jour)

48. Le Comite executif a adopte son rapport a la Conference des ministres sur leb

travaux de sa seizieme session, ainsi qu'une resolution sur les questions adminis-

tratives et les questions relatives au personnel, reproduite a 1'annexe I du rapport,

et les projets de resolution ci-apres qui sont sounds a l'examen de la Conference

des ministres et dont le texte est reproduit a I1annexe II du rapport :

Affaires sociales

a) Institutionnalisation de la Conference des ministres

africains des affaires sociales l/ E/CN.14/L.621

b) Creation du Centre africain de recherche appliquee

et de formation en matiere de developpement social E/CN.14/L.63O

y Le Comite executif a e&alement propose que la Conference des ministres

prie le Secretaire executif de la CEA de porter a 1'attention de l'Assemblee

des chefs d'Stat et tie gouvernement de I'ODa le contenu de cette resolution.
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Cooperation economique

;) Cooperation economique E/CN.14/L.628/Rev.1c

d) Cooperation economique dans le domaine des

ressovxces nattirelles E/CN. 14/L.626

e) Cooperation economique pour 1'execution des

projets de route transafricaine is/CN. 14/L. 636/Rev. 1

f) Cooperation ecor.omxque dans ie domaine des chemins

de fer, et ds la gestion portuaire E/CN.I4/L0638

g) Cooperation interessant 1'Association des

organisations africaines de promotion des echanges E/CN.14/L.639

h) Cooperation avec la Commission economique pour

l'Asie occidentale E/CN.I4/L.632

i) Cooperation avec la Commission economique pour

l'Amerique latine E/CN.14/L.633

j) Cooperation avec la Commission economique pour

1'Europe E/CN.I4/L.634

k) Cooperation avec la Banque arabe pour le develop-

pement economigue en AJfrique E/CN»14/L«635

Energie

1) Deuxieme reunion africaine sur l'energie E/CNol4/L.620/Rev.l
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MNEXE I

RESOLUTION

guestions adroinistfajives_et_guest_ion^_r9lat

Le Comite_

Frenant note ae la resolution 242(Xl) de la Conference des ministres,

en date du 23 feVrier 1973, par- laquells le Secretaire executif est prie de

faire periodiquement rapport au Comite executif sur las questions administra-

tives e'i; les questions relatives au personnelv

Pren^^n£t3_eii_outre_ avec satisfaction du rapport interimairs du

SecreTaire~executif"'t5ur; les questions administrative? et les questions relatives

au personnel dent il est saisi, a sa seizisme session,

1« Hgiici_oe le Secretaire executif des efforts qu'il deploie pour ;

a) assurer l'africanisation de 75 p,, 100 des postes du secretariat, et

b) assayer d1 assurer la representation de tous les Etats mernbres au

secretariat de ia Commission,'

2- Demande enx Etats membres d'aider le Secretaire executif, dans toute

la mesure'de lerjs moyens, a recruter des experts africains qualifies de toutes

les sous-regions af'in de pourvoir ainsi, dans toute la mesure du possible, les

postes vacants au secretariat de la. Commission;

3» P.§2s2.tiE au Seoretaire general de 1'Organisation des Nations Unies
d'assoupl'ir les regies relatives a, le repartition geographique equitable des

postes en ce qui cone erne les Etats membres de la Commission afin que les
postes vacants Au secretariat puissent stre pourvus, dans toute la mesure du

possible, par- des experts qualifies recrutes a 1'interieur de la region;

4» Demande au Secretaire exeoutif de poursuivre ses efforts en vue de

fournir aux fonctio.nnaires du secretariat des services et des^moyens de forma

tion linguis-fcique, afin qu'iis soient capabl.es de travailler a la fois en

anglais et en francais;

5" 1VIS. le Secretaire axecutif de presenter a la Conference des ministres

a, sa cinquiima ssssion., par lsiu.termediai.re du Comite executif, un rapport

sur les questions administraxives ex les questions relatives au personnel„
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ANNEXE II

PROJETS DE RESOLUTION

a) Institutiormalisation de la Conference des ministres africains

^siaffairies__spciales"TE7 CN, 14/L~62 'f)

La ConfererLce__des_.n^nis+resj

Consciente du fait que le developpement social a un role primordial et

dynamique a, jouer dans les pi'ogrammes na-Lionaaic de devel opponent,

Reconnaassant la necessite de preciser- les concepts; d'harmonisar les priorites

et d1assurer la cooperation necessaire pour 1!adoption des politiques et des stra

tegies de protection sociale et de developpemant sooial,

Convaincue que les gcuvernemcnts afrioains doivent, de toute urgence et de

fagon concertee, mener luie action suivie et execv.ter des programmes complementaires

dans le domaine du developpemeit social;. ;

Ayant examine le rapport de la deuxieme Conference des ministres africains

des affaires sociales tenue a, Alexandria en jsr.vier 1977 et en particulier la

resolution concernant I'lnstituiionnalisaticn de ce/fcte conference j[/,

1° Approuve l'institutionnalisation de la, Ccnfercnce des ministres africains

des affaires sociales. qui ne retarira tous les deux ons pour exeminer les politiques

et les programmes de developpoment £;coial et. pour les adapter aux o"bjectifs natio-

naux de developpement;

2. Prie le Secretaire executif d'assiTr.er 1;o"..tes lee fonctiens de secretariat

se rapportant a. la convocation da la ees Aon b.ie.nnalo de la Conference des ministres

africains des affaires sociales, an collaboration avee le Secretaire general admif

nistratif de 1'Organisation ds ].:ur...\te afric-^.ne c-.t avoc'les organi.sp.es appropries

■du systeme des Nations Uniesj . :

3C Prie_gn outre le Secretai-i-e cy.ecutif dUncluro la session liisnnale de

cette confer&nce dans la progi-amr.i" c.a vr'r.v'&il d:> la Cor/iiiission, afin que les orga-

nismes competents dss Nations Unie3 prs.nxeub ie" decisions vciiluos au sujet des

incidences de cette reuaion p'-riocLicnio b~iz' le vlvii. financier et en ce qui concerne

le personnelc .

j/ E/CN. 14/672 -'S/CNB14/E:O/115 - e/CNo14/-AMSA/II/EPT, trcisieme partie
resolution i(ll).
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b) Creation du centre africain de recherche appliquee et de formation

en matiere de developpement social (E/CHVi4/L»630l

La Conference des ministrest

Rappelant .la recommandation de la Conference intern ationale des ministres

des affaires sociales de 1968 demandant l'etablissement, a l'echelon regional,

de centres de recherche et de formation superieure dans le domaine de la: protec

tion sociale et la resolution 14O6(XLVl) du Conseil econcmique et social invitant
le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies et les secretaires

executifs des commissions econcmiques regicnales a examiner le question de la

creation de centres regionaux de recherche et de formation en matiere de protection

sociale,

Rappelant egalement la resolution CM/Res.5O2(XXVTl) concernant la creation
d'un centre do recherche et de formation en matiere de developpement social en

Afrique, adoptee par le Conseil des ministres de 15OUA a sa vingt—septieme session

et ulterieurement approuvee par l'Assemblee des Chefs d'Etat et de gouvernement

de l'OUA a. sa quatorzieme session,

Ayant examine la necessite de creer en Afrique un centre de cette nature, sur

la base du rapport de la deuxieme Conference des ministres africains des affaires

sociales $/,

Consciente du fait que les travaux de ce centre devraient permettre une bonne

coordination des programmes de toutes les institutions existantes, tant sur le

plan national et sous-regional que dans le cadre du systeme des Nations Unies, qui

s'occupent du developpement social,

1• Approuve la decision de la deuxieme Conference des ministres africains des

affaires sociales de creer un centro africain de recherche appliquee et de formation

en matiere de developpement social 2/5

2. Approuve en outre 1'accord portant creation de ce centre et comprenant son

acte constitutif, tel qu'il a ete approuve par la Conference susniontionnee Jj/;

3« Prie instamment les Etats membres de la Commission economique pour-I1Afrique

et de 1'Organisation de 1'unite africaine d'adherer a cet accord afin que le centre

devienne une realite, d'apporter un appui financier au secretariat de la Commission

economique pour 1'Afrique pour que le centre puisse commencer ses activites sans

retard et de contribuer regulierement a. son budget afin d'assurer son bon fonction-

nement;

E/CN.14/672 - E/CN.14/ECO/115 - e/CNo14/AMSA/II/rpT II, deuxieme partie,

2/ Ibid,, troisieme partie, resolution 2(ll).

troisieme parties
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4« Demande aux gouvernsments, institutions et organismes donateurs d'accorder

une aide financiere et autre au secretariat de la Commission, eponomigue pour l'itfrique.

afin de completer la contribution des Etats africains a l'etab'Iissement et au

fonctionnement du centre;.

5o EE.i.S le Secretaire executif de coordonner les mesures en vue^de. ,1a preation

du centre, en etrpite cooperation avec le Secretaxre general ad-ninistratif, de. «

l"'Organisation de 1'unite africaine, en ce qui concerne en particulier 1' application

de la resolution 3(ll) adoptee .par la deuxierae Conference des ministres africains

des affaires sociales au sujet de 1'emplacement du centres ., .•.■.•■■.:
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c) Cooperation eoonomique (E/CN,14/L.628/Rev. 1)

La Conference des ministres,

Rappelant l'alinea a) du paragraphe 1 du mandat de la Commission, atix

termes duquel cell-ci doit "prendre des mesures et participer a. leur execution

pour faciliter une action concertee en vue du developpement economique de

1'Afrique, y compris ses aspects sociaux, afin de relever le niveau de l'activite

economique et les niveaux de vie en Afrique ot de maintenir et renforcer les

relations economiques des pays et territoires d1Afrique, tant entre eux qufavec

les autres pays du monde" et l'alinea f) du mane paragraphe, aux termas duquel
elle doit "aider a, formuler et a mettre au point des politiques coordonnees qui

serviront de base a une action pratique visant a. favoriser le developpement

economique et technologique de la region",

Rappelant en outre :

a) les diverses resolutions visant a accroitre la cooperation economique,

en particulier la resolution 86(v) de la Commission, en date du 2 mars 1963»
par laquelle le Secretaire executif est prie d'entreprendre des etudes intensives

sur les principaux problemes que pose la creation d'un marche commun africain,

en s'attachant particulierement a 1(integration equilibree du developpement

economique dans les divers pays africains, et la resolution 176(VIII) de la
Commission, en date du 24 fevrier 1967, qui precise le cadre de la cooperation

economique africaine;

b) la Declaration africaine sur la cooperation, le developpement et

l'independance economique, adoptee par les Chefs d'Etat et de gouvernement de

l'OUA en 1973, soulignant l'importance qu'attachont les pays africains a.

l'autonomie collective et a l'independance economique et fournissant le cadre

de la cooperation regionale, sous-regionale et sectorielle;

c) les recommandations que le Conseil des ministres de l'OUA a adoptees

a. sa onzieme session extraordinaire tenue a, Kinshasa en decembre 1976 au sujet

de I1adoption de divers programmes et mecanismes devant permettre d'accelerer la

cooperation economique; et

d) la resolution 32O2(S-Vl), en date du 1er mai 1974> de l'Assemblee

generale sur les principes et les objectifs decrits dans le Programme d1action

concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international et la

resolution 3362(S-VIl), en date du 16 septembre 1975» sur le developpement et

la cooperation economique internationale;
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Eeconnaissant la necessite de prendro de toute urgence des mesures, compte

tenu de la recession prolongee et des graves pressions inflaticnistes qui

s'exercent sur les pays developpes a economie de marche, de la hausse constante

des prix des produits manufactures et des services exportes par ces pays, de

l'ajustement des prix du petrole- des fluctuations des prix des autres produits

d'exportation et des difficultes de la balance des paiements qui en resultent,

de l:echec de la quatrieme session de la CNUCED et des resultats decevants obtenus

jusqu'a present dans le cadre du dialogue Nord--Suds facteurs qui tous accentuent

la necessite de rendre les pays afr-icains moins tributaires des pays developpes

et d'encourager leur autonomie collective ainsi que leur unite d'action avoc les

autres pays en developponent 5

Tenant compte de la strategic et dos directives pour un programme d'action

elabore dans le cadre du plan directeur revise pour 1'instauration du nouvel .

ordre economique intei'national i/; qui souligne lfobjeotif a long terme de la
cooperation multinationalGj a savoir le developpement national optimal,

Ayant presente a 1*esprit la necessxte de promouvoir 1'harmonisation des

plans nationaux de devcloppement avec les programmes sous-regionaux e^; regionaux

et d'integrer la cooperation economique aux politiques socio-economiques de

chaque pays,

Gonsciente que la multiplicite des organisations dans les sous-regions

risque d1entrainer des chevauchements drefforts, des inconsequences et une

fragment at ionj

Preoocupee par les problemes auxquols se hourtent los organisations inter—

gouvernementales multinationales polyvalentes a 1'echelon sous-regional et

regional, :

Reoonnaiseant quo los difficultes actuolles et futures ne doivent pas pour

autant faire p^rdre do vue lanecessite fondamentale d:uno cooperation multi-

nationaJ.e et - ulteriauremont r d'une integration economiquo sous-regionalet

Acoueiliant .ayoo satisfaction la creation par los Etats membres de l'Mrique '

de 1'Quest d:une organisation intergouvernemontale sous-regionale qui rassemble

■un grand nombrc de pays membres et qui supprime les limites linguistiques, cultu-

relles et. geogA'aphiqiies heriteos dos systemes coloniaux europeens,

1o Invite les Etats membres k fairo tout leur possible en vug de

restructurer les organisations economiques intergouvernementalos oxistantes

et a, en rationnalis&r ics operations :

a) en creant des mecanismes pour %

Docume:..t
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i) ooordonner lours programmes do maniere quo les organisations
do groupements voisin^ sfoccupant de projets identiques ou

analogues puissant mettre lours forces on commun pour la

realisation de ces projets;

ii) renforcor les organisations multisectoriciles d'etendue limitee
: et les encourager a. cooperer dans Iselaboration et 1'execution do

lours programmesj en vue dEassurer ainsi une collaboration plus

intime et pluo complete entro differonts groupements ou Stats

voisins;

b) en procedant a ur.e int.egrat.vori progressive des petits groupements
multisectoriels dJetendue limitee dans cliaque sous-regioiij dans le cadre

d'arrangements de cooperation polyvaiente et si possible plus larges; tendant

vers un degre beaucoup plus pousse d;integration economique formelle, et

Cj en formulant dea programmes cummvins d'acsistence mutuelle dans la

mobilisation dss ressources et la valorinaxion de la main--d.-oeuvre:

2» E^SSJHSife 'T110 I1 organisation eoonomique multinationale et polyvalente
existant dans chacune dos qua,tre sous-regionfi administratives de la CEA serve

de^cadre en vus de jJintegration progressive des grou.peme.nts sectoriels

d'etendue limitee ou grotipemer.ts a echelle rednite dans chaque sous-region

et constitue en fin de compte lo mecanisme multinational polyvalent necessaire

pour promouvoir la cooperation economique scus-regionale, consideree comme

une etape vera lsintegration economiqiie regionalo^

3<= SSC°™SSi^® en outre qu''en vuc de promouvonr 11; autonomie economique nationale

et de faciliter la cooperation mtiltinatioiiale, une integration des secteurs soit

realisee au niveau national tout en precedent a, I1 africanisation des grandes unites

de production sur le plan de la propriety d.u controle et de la direction, afin de

reduire la dependance a I!egard des pays developpes dans le domaine des exportations
et des importations;

4c Invijte lo Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique a

aider dans toute la mesro:-3 du possible., par l-intermediaire des centres operationnels

multinationaux de la CEA? les Etate meabres ct les organisations intergouvernementales

a assurer la coordination des programmes des organisations sous-regionales intergou

vernementales existantes et leur integration progressive daas des groupements sous-

regionaux polyvalents plus vastess commo la CEDMO;
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5» Prig le Secretaire executif d1aider les pays interests dans leurs efforts

pour renforoer et amelioror les activites dos organisations polyvalentes existant

au niveau sous-regional ot regional;

6, Pria.evi_outre le Secretaire executif de soumattre des rapports periodiques

sur les progreV realises et les problenes qui se posent en co qui conoerne lfappli

cation des paragraphes 4 et 5 do la prasente resolution au Ccmite executif de la

Commission eoonomique pour l'Afrique et la Conference dcs ministres de la CEAj

7« Fai.t app_el a tous les organinnes dos Nations Unies et a toutes les ins-

titutionsTinascie'res, oomao la BAD, et la 3ADE.1, pour qu'ils fournissent des

ressourcos en vue d'encouragci- la coopera-tion regionalo et sous-regionale en

Afrique.
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d) Cooperation economigue dans le domaine des ressources naturelles
. ... ; (E/CM.14/L.626 ~~~~ ——,_-» „

La Conference des_jninistres,

.:.,_.;.. Ragpelant les resolutions 2O5(K) et ,238.(Xl) de la Commission, en date du
14 feyrier 1,969 et du 22 fevrier 1973,

Rappelant en outre la resolution 16.73(LIl) du Conseil economique et social
en date du 2 juin 1972,

Wotant. avec satisfaction les mesures de ja prises par le Secretaire executif
pour la creation de centres de recherche/ de formation efde services dans le
domaine des ressources naturelles. ' "

Felicitant

a) Le Gouvemement nigerian de l'appui genereux qu'il accorde au Centre
regibnal de formation aux leves aeriens d'lle-Ife;

b) Le Gouvemement kenyen dvavoir fait den de terrain et de fonds pour la
creation du Centre regional de services specialises pour les leves et les cartes;

c) Le Gouvemement de la Republique-Unie de Tanzanie de sa contribution
supplemental speciale pour la creation du Centre de raise en valeur des ressources
minerales de 1'Afrique de l'Est,

1« Demande aux pays africains qui n'ont pas encore signe et ratifie les
accords portant creation du Centre regional de formation aux leves aeriens, du
Centre regional de services specialises pour les leves et les cartes et du Centre
de raise en valeur des resscurcec minerales de 1'Afrique de l'Est d!accorder leur
entier appui, sur 1g plan poiitique et materiel, a ces institutions;

2° Tnvite les Etats membres a. acco-der urie aide au secretariat de la Commission
pour rassembler des dennees statistiquee pcur le projet d;inventaire cartographique
par pays; 6^4=

3« Prig le Secretaire executif de la CGTiminsion economique pour l'Afrique
de presenter des rapports a. twites les reunions ±1 Comite executif sur l'appui
I1aide que recoivent les pays africains pcur les projets mentionnes aux paragraphes
1 et 2 de la presente resolution.
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e) Cooperation econbmique pour 1'execution des projets de route transafricaine

(766^)

La Conference de^s mini^stres,

cijejxte de la lenteur avec laquelle progresse 1'execution des projets de route

transafricaine,

^££PZ&?5£S£$. -a mise en place rapide d'un reseau routier regional africain

integre facilitera les progr§s de la cooperation economique multinationale en Afrique,

du commerce intra-africain et de 1'integration politique et sociale de 1'Afrique et la

realisation de i'objectif dernier, qui est d'etablir un marche conanun a,fricain,

Hotant avec satisfaction 1'initiative prise par le Secretaire executif de convoquer

receiument une reunion intergouvernementale sur la future route trans-est-africaine

(Le Caire, Gaborone) et l'appui que le secretariat de la Commission continue d'apporter

a 1*ensemble du projet de route transafricaine,

!♦ Pelj^Cite le Grouvernement algerien des progre's rapides de la construction du

tron9pri algerien de la route transsahariennej

F.iitife en outre les gouvernements camerounais, kenyen, nigerian et ougando,is

des progrds realises jusqu'a present sur leurs trongons respectifs de l'axe routier'

Mombasa-Lagos;

3» Prle JJastjunment : :

a) Le Gouvernement zalrois de prendre toutes les mesures necessaires

pour mener a bien les etudes techniques, puis les travauj: de construction des troncons

Kisangani-Bangassou et Kisangani-Kasindi de l'axe routier Mombasa-Lagos;

b) Le Gouvernement del'Empire centrafrica,in d'accelerer les tra,vaux de
construction etd'amelioration de son troncon de la route transafricaine;

c) Les gouvernements mnlien et senegalais de poursuivre I'achSvement

du tron§on Tambacounda-Naye (Senegal) - ITioro du Sahel-Kolami (Jfeli) de Is, route

trans-ouest africaine;

d) Le Gouvernement malien d'T^ccelerer les travaux de construction et
d'amelioration de ses trongons de la route Dakar-Ndjamena;

e) Les gouvernements tchadien, camerounais et zaSrois de concourir a la

prise d'une decision entre les deux tra-jets possibles, afin que l'on puisse continuer

a travailler au troncon Maiduru-Ndjamena;

f) Les gouvernements de la Guinee et de In Guinee—Bissau d'indiquer leur
decision ferme quant a. celui des deux trajets possibles qu'ils choisissent, soit

Id route Guinee-Senegal, soit la route Senegal-Guinee~Bissau-Guinee$
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g) Les gouverrxements tchadien et camerounais d'accelerer la construction
du-porit sur le Chari; :

h) Les gouvernements malien et rigerien cl'accelerer la construction de
leurs troncons de la route transsaharienne 5

tat~ membrea

a) r'accorder la plus hauJe pricrite dans leurs plans de developpement
a leurs i.rongons de la" route "fcraiisafricairs j .

b)^ De respecter les decisions prises par les reunions intergouvernementales
quant aux choix des routes et aux r alendrr'.ers d'execution;

5» . i^iJsEgel au;x donateurs billateraux pour qu'ils fournissent l'aide financi5re
necessaire et n1 insistent pas po-or que. les pays finan9ant les etudes de faisabilite
px'ennent egalemenf en charge les travaux -ie constructionj

SSSfM. &VL Secretaire exec^.tif de la Cccimission econon::lque pour l'Afrique
de contiimer a aider les Eiais memlDres, fiur leur denandes a oboenir de pays donateurs
et d'institutions finanuieres muj.tinationales, en particulier la Banque africaijie de
developpement et la rajique areiTae pour le developperoent economique en Afriques 1'aide
financi§re et tecimiq-de necessaire pour 1'execution de leurs -;;roncons de la routej

7* P^^MS a"-* Pa-J3 industrialises et oxcz institutions de financement qui ont
j finance les etudes de faisabilite e-j aux autres pays et institutions financieres

qux pretent leur concours d'aider d f.a^ncer 1'execution des phases suivantes du projet;

% &!?. le Secretaire executif de la.Commission economique pour l'Afrique de
souaettre au Ccmite executif- a chacune de'ses reunions, un rapport d'activite sur
les alineas a) et b) du pa.tagrapi:e 3 ci-dQ^sus, en se fondant sur les rapports perio-
diques sounds au secretax-iat de la GEL1 par les..gouvernements interesses.;

9s Prie^n outre le Secretaire executif de sovjaett're u la Conference des ministres
a sa cinquieme reunion un rapper; d'activite sur 1'execution des projets de route
transafricaine,



■-■-.&s*«S»*^SB(W«SB*S^^

E/CN.14/682-
1/GN.14/ECO/116

Annexe II

Page 11

f) Cooperation economique dans le domaifle des chemins de fer et de

la. gestion portuaige (//| ^'

La Conference des ministres,

Consoiente des possibility's d1 encouragement de la cooperation multinationale

qu'offre.le developpement des reseaux ferroviaires,

Reconnaissant que la gestion efficace des ports facilitera le transport

des marchandises des pays cQtiers vers les pays de l'interieur,

Prenant note du rapport du Secretaire executif sur les activites relatives

aux transports ferroviaires et a-la gestion portuaire,

1. Priei instamment les Etats membres :

a) d'appuyer pleinement 1'Union africaine des chemins de fer, dont la

creation a ete encouragee par la CEA, et l'OUA et qui accorde la priorite au rac-

cordement des reseaux ferroviaires africains, a la normalisation des ecartements

des voie.s et des gabarits de chaxgement| du materiel roulant et .des systernes de

signalisation et d'achat} en adherant a l'Union s'ils ne l'ont pas encore fait;

b) d'appuyer les associations intergouvernementales des administrations

portuaires, qui s'occupent de la gestion efficace et rationnelle des ports, de la

normalisajtion du materiel et de. la coordination des activites portuaires avec celles

des usagers des ports;

2. Prie le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique

de faire rapport periodiquement au Comite executif de la CEA, apres consultations

avec les Etats membres interesses, sur les progres de la consolidation de l'Union

africaine des chemins de fer et de 1'Association des administrations portuaires.
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s) Cooperation economicaie in-fceressant IVAssociltion des organ.'sations
africaines de promotion des echanges 7E/CN.1A/L.6^q)

ha. Conference des ministres*

Consciente;de la necessite urgente m promouvoir les echanges intra-africi-ins1,

Notant que la grande majorite des pays africains n'ont pas adhere a li^sgo-
elation des organisations africaines de promotion des echanges, dontle principal
objectif est d»aider au developponent des echanges intra-africains,

N;6tant en outre qu'un certain nombre d'Etats merabres de 1 •Association ne >'
versent pas leurs contributions et n'assistent pas aux reunions, ce crui a retarde
1 entree en fonctionnement des organes statutaires de l'Association,;

1. .Invite tous les Etats africains a adherer des <jue possible a 1'Association
des organisations africaines de promotion des echanges,

2. Prie installment les Etats membres de: 1 'Association qui n'ont pas encore
verse leurs contributions au budget' del*Association de le faire des que possible,

. . en outre instalment tous les pays membres de l'Associatibn d'assister
a la prochaine session ordinaire de l'Aseemblee generale de 1'Association, mil
doit se tenir en avi'il 1977 au siege de 1'Association, a Tanger, afin notamment
d*elire un secretaire general. .,,
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h) Cooperation aveo la Commission economicrue pour l'Asie occidentale
(E/CN.14/L.632)

La, Conference des ministresc

Rappelant les diverses resolutions adoptees par les reunions qui se sont
tenues en dehors du cadre de 1'Organisation des Nations Unies sur la cooperation
economique entre pays et regions en developpement, et en particulier par la
Conference africaine ministerielle de 1? OUa/cEa/bAD sur les problemes commerciaux,
monetaires et de developpement, quis'est tenue a. Abidjan en mai 1973; la quatrieme
Conference des Chefs d'Etat ou de gouvemement des pays non alignes, qui s'est
tenue a. Alger en septembre 1973; la Conference des pays en developpement sur les
matieres premieres, qui s'est tenue a Dakar en fevrier 1975; la quatrieme Confe
rence des miaiotrea du commerce de l'OUA, qui s'est tenue a Alger en novembre 1973;
la troisieme Reunion ministerielle du Groupe des 77, qui s'est tenue a Manille en
fevrier 1976; la cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignes,, qui s*est tenue a Colombo en aout 1976, et la Conference, des ministres
afncains sur la cooperation economique entre pays en developpement, qui s^
tenue a Addis-Abeba en septembre 1976F

M°l£-5i P^e !a Conference sur la cooperation economique entre pays en deve
loppement, qui a eu lieu a Mexico en septembre 1976, a identifie, dans le detail
et en termes operationnels, les domaines possibles de cooperation entre pays en
developpementt

SSiZsl^ESiia quo 1:application des resolutions et des programmes adoptes par
les reunions susmentionnees, recommandant l'etablissement de mecanismes et
1'execution de mesures visant a. assurer des marches stables pour 1'exportation
des produits de bases un traitement preferentiel dans les relations commerciales
entre pays en developpement, la mise au point d'arrangements de paiement. une
action conmune dans les domaines de l'industrie, de la science, de la technique,
des transport3j d v- commerce maritime et das investissemehts etrangers, favorisera
la cooperation economique et accelerera le developpement economique de l'Afrique,

1» Mc^^^a^p^^ati^factiOT, 1'initiative prise par le Secretaire executif
avec le Secretaire exeoutif de la Commission economique pour l'Asie occidentale
(CEAOJ, de signer un memorandum d5accord sur la cooperation;

2" Slcide qu5il faut encourager la cooperation pour l'etablissement des
projets prioritaires suivants s

a) un resume statistique pour le monde arabe;

b) un centre regional de documentation; et

c) un projet conceraant l'exode des competences;
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3' Prie le Secretaire executif d'etudier et de preciser, en liaison
avec le Secretaire exeoutif de la CE&O, les modalites d'une cooperation elar >i
dans les-doraaines suivants : ■="

a) agriculture j etudes sur la cooperation et la complementarite
agricoles entre les pays des regions de la CEAO et de la CEA;

! infiation et

en cours

afveloppement social : echange dc renseignements. de donnees

fS r'SUltatS deS travaUX de r^^^he et de rapports entre la

mQ.H - e>. Ration, du Centre africain de recherche et de formation en
matiere de developpement social envisage;

de la <wSV£bii"Sr dtentl'ePr"eS 1»*»«*11« ■— *«. les regions

4. Prie en outre le Secretaire executif :

PY4.n+if ^ /'^n^01^ de- consul1;ai;ions periodiques avec le Secretaire
executxf de la CEAQ afin.d'accelerer l'applioation dos accords de cooperation;

nr.^-; ^K d'or^aniser reguliereTnent: des reunions entre les chefs des services
organiques des deu* secretariats aux m.§mes fins;

c) d»explorer toutes les spurces possibles de main-d'oeuvre, de fonds
et d'autres ress.ources pour l'execution des projets adoptes et d'autres prpjets.
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■*••' S9.?S.9r&t,\?P., .^y^P- la" C'-annlaai'cai oconomicjue pour l'Ameriquo latine
(E/a?;i47Lc633) — ——— ^»«..

La. j2pnferqncc

JfePP.fo Icg diversos resolutions adoptees par les reunions qui so sont
tenues en dehors du cadre do I3Organisation des Nations Unics sur la cooperation
eccnqrdque entree pays 'ct regions 'an dyveloppcment, e'e an particulicr -ar; la

Conference afrlcainc ministeriellc de 1JOUA/C&l/BAD out Igs :?roblcraes~ ebmmerciaux,
monctairos et de-dSveloppemerit> qui s'oet tenuo E Abidjan en" mai 1973j la
quatrieiao Conference des chefs d'2tat 'ou dc gouverncment des nays non alignes

qui s'est tonue a- Alger en septerabre 1973?, la Conference des oays en d6volonpei!ient
suv j.es matieres premieres? qui s'est tcnue "& Dakar on fevrier 1975j la quatrieme
Conference des ministros du cocimercc de I'CUAs q«i sscat tenuo a AIpgt en
nerenbre 1973| la trois-iene reunion miniGterielle du Grou-c des 77/qui s'est
tc nuc a fianille en fevrier 1976? la cinquieae Conference des chefs d'Wt ou
tie gouvernerient des pays non alignes, qui s'est tenue a Colombo on coGt 1976, et
is. Conference des ministrcs africains sur la cooperation economiquo entre nays
en dovoloppement, cui s'est tdnue a Adcis-Abeba en Eepterabre 1976f

la Conference sur la cooperation economique cntrc nays en dovelax
lieu a Moxico on sept ombre 1976, a identific, dans le detail et *
onnels las domai ibl d

, qux a eu ept ombre 1976, a identific, dans le detail et
cm tcrraes ope.rationnels ? las domaines possibles de cooperation cntre -Days -n devo-
.loppernent, * "■ ' ~~

I1 application des resolutions et dec orogramracs adontes
onnees dt l'tbli

, P?yP ^ pp s resolutions et dec orogramracs adont
les reunxons susraentionnees^ recomraandant l'etablissement de raecaiiisncs et l'
cuczon de raesurcs visant E assurer des marches stables -.-our 1" exportation des
produits de base, un traitement prefdrentiel dans les relations commerciales
er^.rc pays en devcloppement., la mise au point d1 ai^ang^ents de ^aiements, une
aocipn commune dans les domaines de 1=Industrie, de la science, de la technique,
des transports, du coccierce maritime et des invest:isconenfcc etrangcrs, favorisera
J.a cooperation economicue et acceler-ora le dovcloppoment economique de l'Afric^ie,

, Xt lpi£i££ lo Secretaire excoutif d'avoir pris, en liaison avec le
secretaire executif do la Commission cconomiquo ^awc l'Amsriruo latine, des
dispositions de cooperation pour Vexecution du programme deformation visant a
J.-integration des fonctionnaircs des organisations intergouvornomentalos africainos,

. .gE la participation dc fonctionnaircs africains aux stages de
foiTnatxon que certaines organisations de cooperation economique d'Amerique latin
offrent aux pays de la CEA,

,. 3a Au^Pr.is,e ie Secretaire exocutifj en'collaboration aveo lo Secretaire
ereoutif de la Cor.unission economique pour I'Amerique- latine h organiser des
reunions entrc les moTiibres de leurs secretariats respectifs pou--"d'c?^or des
principes et des priorites et elaborer un programme d*action en maticre de
ooopcration
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f1 ■■■■. tSI&StI^t^^^

di^GeG solutions adoptees par lee reunions qui se sont

Notant q-ae in Cnvrf^-r-.^^^ ,-,,.- -^ ^-,^^'^^j •

S ^ d°m<neS P^iblee de oooptoition entre pays en

^ P

r:^^^3 de
^::s transports, du cb^er-o'n- i^ ^T°"-' ? "? ia sc:Leilc^5 ^ la technique,
la cooperation eco,omSSe^iv^ ^ ^ftxSEeraents dangers, favorisora

<- comxcae e., ,..celr:,-era la etevoJpppeiaent economxque de'l'Afrique,

le Secrjtairo

SSL0; s£ ss^tt"
?our ia oulturo

la Conference
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k) 9j?J^F3$ipiLzye2, la^raique arabe pour le develqppement economique en Afrique
(e/0N14/l635^ " "' J—" * ~t —- • " !' ~~~-* "**T ";""A" " ■ —•—

La

...,„, les diverses resolutions, et recommendations adoptees par les reunions qui
se son% tenues en dehors du cadre de 1'Organisations des Nations Unies sur la cooperation
eoonomique entre pays et regions en developpement, et en par^iculier par la Conference
:>>fxioaiae-ministerielle de 1'OUA/CEA/BAD sur les problSmes commerciaux, morAetair3f, et
do ^developpement, qui s'est tenue a Abidjan en mai 1973'} la quatridme Conference des Chaif*
d'Etat- ou de gouvernement des pays non alignes} qui s'est tenue a Alger en; septembre ?973",
la Conference des pays en developpement sur les matiSres premieres, qui s'est tanue a

Dakar en fevrier 1975» la quatriSme Conference des ministres du commerce de l'CUA. qui
s'est tenue a Alger en novembre 1973; la troisieme Reunion ministerielle du Groupe dec
77j qui s'est tenue a lanille en fevrierv. 1976;. la cinquiSme Conferences des Chefs d'Eua-
ou de gouvernement des pays non alignes,' qui s'est tenue a Colombo en aoilt 1976, la
Conference des ministres afripains sur la cooperation economique entre pays en
developpement, qui s'est tenue t Addis-Abeba en septembre 1976, et la onziSme session
extraordinaire du Conseil des ministres de l'OUA, tenue a Kinshasa en decembre 1976,

S.SSJ Q la Conference sur la cooperation economique ehtre pays en deVeloopement,
qui a eu liuu a Mexico en septembre 1976, a identifie, dans le detail et en termes
cperationnels, les domaines possibles de cooperation entre pays en developpement.

_PPHSSWR. ? 1'application des resolutions et des programmes adoptes par les
reunions susmentionnees, recommandant l'etablissement de mecanismes et 1'execution de
mesures visant a assurer des marches stables pour 1'exportation des produits de base,
un traitement preferentiel dans les relations commerciales entre pays en developpemen
la raise au point d'arrangements de paiements, une action commune dans les domaines de
1 Industrie, de la science, de la technique, des transports, du commerce maritime
et des investissementsetrangers, favorisera la cooperation economique et accelerera
le developpement economique de l'Afrique, .

,

^Ilplfe, le Secretaire executif d'avoir elabore des dispositions de cooperation
avec la Banque arabe pour le developperoent economique en Afrique;

r. 2t ?-fIJ-CJ-.te. eg^lement la Banque arabe pour le developpement economique en Afriqae
• fdu r81e utile qu'elle joue en fournissant des fonds et d'autres ressources afin de
promouvoir le developpement economique de l'Afrique5

3. Ajpj^ouve les dispositions du pro jet d'accord revise qui a ete negocie. et signe
parle Secretaire executif au nom de la Commission et par la Banque arabe pour le
fleveloppement economique en Afrique l/.

.1/ E/CN.14/669, Annexe.
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(S/CN«14/L.£2'0/Rev.l)

Aj;antt examjine le rapport de la deuxiSme Reunion africa.ine sur 1' energie" ^

Rapjselant la Declaration africaine sur la cooperation, le developpement et

I1independence economique, adoptee par l'Assemblee des Chefs d.'Etat et de gouver-

nenient de 1'Organisation de 1'unite africaine a sa dixiSme session ordinaire, au

cours de laquelle a ete celebre le dixiSme anniversa,ire de la Fondation de

1'Organisationf

ii,^ er^ oxxtre la Declaration et le Programme d'action sur les matiSres

premieres, adoptes ?, Dakar en fevrier 1975,

Tenant compte des resolutions 32Ol(S-Vl) et 32O2(S-Vl) du lor raai 1974» ccn-

tenant respectivement la Declaration et le Programme d'action sur l'instaaration

d'un nouvel ordre economique international,

Ayant jpr;esents^ 3,= .IJ^sprit les trav?aix et les recommandaitions pertinentes

contenus dans la, Declara..tion et le Programme d'action adoptes par le Conseil des

ministres de l'OUA, a sa onzi§me session extraordinaire, qui s'est tenue a

Kinshasa en decembre 1976,

Consc^iente de l'importajice des ressources energetiques pour le developpement

economicfue des 3ta.ts membres,

Re>,ffirjnajit la souverainete des pajrs africains sur leurs ressources naturelles,

t la persistence de le, crise economique mondiale qui affecte

gravement les economies des pays en developpement, notamment celles des pays

africains qiti, dans leur majorite, sont vulnerables aux fluctuations des appro-

visionnements en energie et les prix de l'energie,

Gotnsid_erant_ ^egalepejrfc que la penurie de main-d'oeuvre locale specialised

que conna.issent encore la plupart des pays africa,ins fait obstacle au plein

de leurs ressources en energie,

en_outre qu'il faut de toute urgence accorder une haute priorite

et toute 1'importance voulue a 1'elaboration de politiques energetiques ration-

nelles et coordonnees aux echelons national, sous-regional et regional,

Cpnscienter aussi de 1'importance de la creation de comites sectoriels dans les

sous-regions,

^t que la mise en valeur et 1'utilisation optimedes d.es ressources_

energeticiTies renouvelables et non renouveleables exigent une a,ction concertee, une

coopera.tion, un engagement politique et une solida.rite de la part des Eta.ts africains,

1/ S/CN. 14/665 - S
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!• J?£§P£L£££!?, ^es recommandations formulees par la deuxiSme Reunion africaine

sur 1' en.eTgi.e2/f

2» Approuye^ notamment

/

a) les travaux preparatoires en vue ds l'etablissement de politiques et de

strategies pour la mise en valeur et 1'utilisation optimales des ressources energetiques

en Afrique j/;

b) les recommandations concernant la conservation et Sexploitation rationnelle

des sources classiques d'energie5

c) le programme recommande pour le developpement de l'energie electrique

en Afrique| notamment dans les zones rurales ^/;

d) 1'action recomnandee par la Reunion concernant la mise en valeur et

1'utilisation des sources non classiques et des sources nouvelles d'energie jj/j

e) 1'intensification des programmes de formation pour les Africains dans

le domaine de 1'energie 6/ ;

3. We

a) le Secretaire executif de la Commission economique pour 1'Afrique d'appliqueri

dans le cadre de la Banque de donneeSj les recommanda.tions relatives H la collecte et £.

la diffusion d'informations sur les questions d'energie et d'aider les gouvernements

membres et les organisations sous-regionales dans leurs activites dans le domaine de

1'energie;

b) la Banque africaine de devoloppement de consacrer une attention particuliSre

au financement de la mise en valeur et de 1'utilisation rationnelle de l'energie en Afrique5

c) les centres operationnels multinationaux de la Commission economique pour

1'Afrique et leurs or,ganes subsidiaires d'accorder la priorite requise dans leurs activites

aux problemes de l'energie et des matiSres premi&res.

4. Pj?ie_ instangnent le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique

de tenir le plus**grand compte des recommandations pertinentes de la deuxiSme Reunion africaine
sur l'energiej en collaboration avec le Secretaire general administratif de 1'Organisation

de 1'unite africaine, toutes les institutions specialisees des Nations Unies et les autres

organisations internationales s'occupant des questions d'energie*

2/ B?id«» troisiSme Partie, Sect, A,

3/ Ibidp, paragraphes 118.

4j/ rbid»| paragraphes 9 S. 14«

5/ rbid«s paragraphes 15 a 23»

6/ rbid0, paragraphes 24 S. 27.




